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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Chez Tante Rosi ltée 2017145 Le 01 mai 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Chez Tante Rosi (506) 344-5655

Adresse

5 chemin Gauvin Petite-Lamèque NB  E8T 2M9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Lors de ma surveillance en avant-midi, le ratio enfants-personnel est maintenu.
-	L'établissement fournit une orientation positive aux enfants.
-	Pendant ma surveillance, j'ai vérifié les heures de formation continue afin de tenir un suivi régulier.
-	À la suite de l'observation de 2 dossiers du personnel, les dossiers des membres du personnel sont complets.
La programmation est panifiée et documentée.
-	J'ai donné quelques objectifs à atteindre afin d'avoir une documentation efficace. Il est important que l'
éducatrice soit à l'écoute de chaque enfant afin de planifier des activités quotidiennes percutantes.
Après discussion avec chaque éducatrice. Certains étaient ouverts à l'idée de documenter les intérêts et 
besoins des enfants afin de faciliter les planifications, certaines préfèrent attendre l'agente pédagogique. Un 
suivi sera fait avec l'agente pédagogique. 
Pendant ma visite, j'ai observé l'arrivée des enfants et jeux libre, par la suite les enfants prennent leur collation 
et se préparent pour aller jouer à l'extérieur.

original signé par

Sylvie Richardson Le 01 mai 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Carole Obus Le 01 mai 2024
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


